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NOTES  INTRODUCTIVES
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Notes introductives – Séance d’informations FRHE 2023-2024

➢ FRHE est un appel à projets de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

➢ Cette séance s’inscrit dans le cadre des missions de veille et 
d’information/sensibilisation de SynHERA auprès de tous les 
membres de son réseau.

➢ Participation de Mme Florence VANDENDORPE (FW-B) à la 
présente séance d’informations FRHE 2023-2024.



APPEL  FRHE 2023 -2024  
F I N A N C E M E N T  D E  L A  R E C H E R C H E  E N  H A U T E  É C O L E



Objectifs des appels précédents

• Attirer de nouveaux talents vers la recherche

• Promouvoir l’émergence de thématiques de recherche au sein des Hautes Écoles 
de la FWB

• Soutenir le renforcement de thématiques de recherche au sein des Hautes Écoles 
de la FWB

• Projets interdisciplinaires et entre établissements encouragés



Objectifs FRHE 2023-2024

Le FRHE vise à promouvoir 
le développement de la recherche* dans les Hautes Écoles 

de la FW-B. 

Émergence de nouvelles ou approfondissement de thématiques de recherche.
Collaboration intra- ou inter-institutionnelle.
Recherche mono- ou inter-disciplinaire.

*



Chiffres concernant précédents FRHE

FRHE 
2019-2020

FRHE 
2020-2021

FRHE 
2021-2022

FRHE 
2022-2023

Budget total (M €) 1 1 1 + 1 2

Projets déposés 33 43 31 28

dont suivis par SynHERA 26 33 27 24

Projets subsidiés 7 6 10 11

dont suivis par SynHERA 6 6 9 9



Chiffres concernant FRHE 2019 et 2020* 

* Source : site FWB, page FRHE, année 2021
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A partir de ce slide, 
tout ce qui est en rouge

est nouveau 
par rapport à FRHE 2022-2023



Critères d’éligibilité – Quoi ?

Identiques à FRHE 2022-2023

• Toute discipline, toute thématique émanant de la recherche en HE.

• Durée du projet : max. 2 ans.

• Formulaire rédigé en français.

• Formulaire électronique (disponible dès le 13/04/24) / nombreuses améliorations : 
compteur caractères / figures-schémas-tableau annexés en .pdf / pas « à plusieurs 
mains » / Guide d’aide relatif au formulaire électronique - sur le site FRHE FWB).

https://www.recherchescientifique.be/index.php?id=1607


Critères d’éligibilité – Qui ?

Identiques à FRHE 2022-2023 (1/2)
• Appel à projets dont les porteuses sont uniquement les HE de la FWB.

• Porteur principal (si min 2 HE) ou le porteur de projet (si 1 seule HE) : interlocuteur 
unique avec FWB + rôle de coordinateur scientifique, administrative ET comptable 
du projet.

• Porteur(s) (1 par HE concernée) : membre(s) du personnel directeur ou 
enseignant(s) nommé(s) ou engagé(s) à titre définitif ou enseignant désigné 
temporairement à durée indéterminée (TDI).

• Porteur de projet: uniquement un seul dossier soumis en son nom à FRHE 2023-
2024 ET pas dans deux exercices consécutifs (soit pas de FRHE2023-2024 si déjà 
impliqué dans projet subsidié en cours FRHE 2021-2022 ou FHRE 2022-2023)



Critères d’éligibilité – Qui ?

Identiques à FRHE 2022-2023 (2/2)

La participation d’un chercheur à différents projets relevant de deux appels distincts 
est autorisée pour autant que :

➢ la somme des charges prises par un chercheur (y conclus ses charges 
d’enseignement) ne dépasse pas 1 ETP – nécessité d’expliquer l’organisation pour 
mener le tout de front ;

➢ un chercheur ne cumule pas le rôle de chercheur dans un projet et porteur de 
projet dans un autre ;



Critères d’éligibilité – Qui ?

Neufs pour FRHE 2023-2024

• Plus aucune recommandation quant à la qualité/profil du/de la chercheur.e
(Plus de distinction entre chercheur.e novice et 
chercheur.e aguerri.e à la recherche).

• Liberté totale dans la composition de l’équipe de recherche.

• Pas (plus) de point bonus.

• Pas (plus) de focus sur les nouveaux talents – ce qui ne veut pas dire que c’est 
interdit car il est essentiel pour l’avenir de la recherche en HE de continuer à 
attirer et à former de nouveaux chercheurs / de nouvelles chercheuses.



En ce qui concerne le « Qui »
Collaborations :  possibles avec …

• une ou d’autres HE et/ou
• une ou d’autres institutions scientifiques (autres que HE) et/ou
• un ou plusieurs partenaires non scientifiques 

-> accord de consortium entre les HE bénéficiaires 
-> accord de coopération avec les partenaires non finançables

-> chacune des parties est propriétaire de la PI qu’elle génère

(Re-) Mise à disposition, par SynHERA, d’un tableau Excel pour recherches 
partenariales en HE : demandes et/ou offres d’expertises : 
tableau accessible ici.

https://bit.ly/3Lqd8MP


Critères d’évaluation
Qualité scientifique 
Equipe de recherche (expérience scientifique + autres types d’expériences 
pertinentes + publications scientifiques)
Objectifs du projet (clairs, pertinents, novateurs par rapport à l’état de l’art)
Méthodologie (faisabilité et pertinence, approche interdisciplinaire (le cas 
échéant), genre et éthique)

2 x 30% 
= 60%

2 experts 
externes

Impact sociétal (interne et externe à la HE)
Impacts économique, politique, culturel, etc. à court terme, local -> 
international, 
Identification des potentiels bénéficiaires des résultats (! ODD, genre)
Activités planifiées de dissémination

30%

1 membre 
du jury

Qualité mise en œuvre 
Adéquation entre ressources / WP ou MT / objectifs, 
Complémentarité des expertises entre bénéficiaires et partenaires, gestion 
du projet
Structures de gestion du projet

10%

Suppression de l’option de la défense orale



Indépendamment des critères d’éligibilité et 
d’évaluation

Identiques à FRHE 2022-2023

• Date de début des projets : en phase avec périodes des attributions
✓ Résultats Fin février 
✓ Attributions de mars à mai
✓ Démarrage de septembre à octobre

• Pour éviter tout biais d’analyse auprès des évaluat.eur.rice.s, aucune mention aux 
dépôts précédents et aux retours liés aux évaluations précédentes ne doit être 
présente dans les formulaires complétés FRHE 2023-2024.



Indépendamment des critères d’éligibilité et 
d’évaluation

Différents à FRHE 2022-2023 : Ne concerne pas le dépôt de projet mais intéressant à 
connaître pour celles et ceux qui ont déjà participé à un FRHE.

• Nouvelles modalités de versement des tranches de subvention au cours des 
projets FRHE 2023-2024 :
• Rapports d’activités (RA) : tous les 6 mois et à la clôture
• Rapport Financier (RF) et Déclaration de Créances (DC) seront à remettre de 

manière concomitante (à mi-parcours et à la fin du projet).
• Même si première tranche de subvention pas complètement épuisée, 

deuxième tranche versée diminuée du solde restant de la 1ère tranche.



➢ La dimension du genre concerne aussi bien les projets « SHS » que « techniques ».

➢ Le genre : pas seulement un objet, mais le regard porté sur différents objets.

➢ Réflexion à intégrer à (au moins) deux niveaux du projet :
- La méthodologie du projet ;

- Les impacts sociétaux du projet.

=> Évaluation prévue par la FWB à ces deux niveaux.

La dimension « genre » 



Comment l’intégrer dans les projets de recherche ?

➢ Liste actualisée de références fournies par la FW-B pour appréhender la dimension 
genre ;

➢Accompagnement par SynHERA en vue de soutenir la réflexion au travers de 
rencontres individuelles avec Anh Thy Nguyen :

La dimension « genre » 

Mardi 30 mai

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Lundi 5 juin

10h00

10h30

11h00

11h30

12h00

12h30

Mercredi 7 juin

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Inscription via formulaire
en ligne : +

Compléter et soumettre le 
document prévu à cet effet

(= condition de 
l’accompagnement)

https://bit.ly/3V1GDHW


https://genderedinnovations.stanford.edu/methods-sex-and-gender-analysis.html 



https://mpdf.cnrs.fr/le-genre-dans-la-recherche/ressources/documents/



https://gender-net-plus.eu/



Comment l’intégrer dans les projets de recherche ?

➢ Liste actualisée de références fournies par la FW-B pour appréhender la dimension 
genre ;

➢Accompagnement par SynHERA en vue de soutenir la réflexion au travers de 
rencontres individuelles avec Anh Thy Nguyen :

La dimension « genre » 

Mardi 30 mai

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Lundi 5 juin

10h00

10h30

11h00

11h30

12h00

12h30

Mercredi 7 juin

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Inscription via formulaire
en ligne : +

Compléter et soumettre le 
document prévu à cet effet

(= condition de 
l’accompagnement)

https://bit.ly/3V1GDHW




Budget

Montant

• Enveloppe globale : 2 M €, indexés annuellement

• Projet porté par 1 seule HE : max. 200.000 € (nouveau plafond)
• Projet inter-HE : max. 325.000 € (nouveau plafond)

Nouveau : Possibilité d’un co-financement sur fonds propres : max 30 % BT



Frais éligibles 

Coûts éligibles (budget prévisionnel) 
• Frais de personnel (FP) 

en frais réels ou au CMBP*.

• Frais d’instruments et de matériel (FIM)
pour tout ce qui doit s’amortir + le matériel informatique.

• Autres frais d’exploitation (FE) : limités à 15 % du budget total :
colloques, missions, réunions, livres, matériel informatique, enquêtes, 
prototypages, sous-traitance** (limités à 10 % du budget total), frais de 
publication (max 750 € pour publi en open access), etc. 

• Frais de fonctionnement (FF) : limités à 10 % de FP + FE
frais généraux forfaitaires couvrant coûts indirects / ‘overheads’.

Plus de justificatifs, plus de relevé des dépenses.

Voir slide suivant
Voir 2 slides plus loin

*
**



Frais éligibles - FP 

Les Hautes Écoles qui le souhaitent peuvent, dès l’introduction de dossiers en 
réponse à l’appel 2023, déclarer les frais de personnel de la manière suivante : 

➢ pour ce qui concerne le personnel payé directement par le Ministère, au moyen du 
coût moyen brut pondéré (CMBP) ; 

➢ pour ce qui concerne le personnel payé par la Haute École, en coût réel ;

➢ pour tous, le personnel à déclarer est celui qui a réellement travaillé sur le projet 
de recherche, et non celui qui éventuellement le remplace pour la partie de charge 
d’enseignement qu’il a libérée. 

* Extrait de FAQ sur site FRHE - FWB

https://www.recherchescientifique.be/index.php?id=1607


Frais éligibles 

/!\ Frais de sous-traitance 

• (Limités à 10% du budget total).

• Autorisés uniquement pour des tâches non réalisables en interne.

• Contrat de sous-traitance.

• Un partenaire (même si non finançables) ne peut pas être sous-traitant.



Dates clés :
03 mai 2023 (au + tard) Marques d’intérêt et demande d’accompagnement SynHERA par e-mail à  

buscemi.m@synhera.be
(+ thématique et membres du consortium)

30 juin 2023 14h00
(au + tard)

Soumission des formulaires électroniques à la FWB, uniquement à 
FRHE@cfwb.be
Garder preuve de l’envoi électronique (avec date et heure)

31 août 2023 (au + tard) Info sur l’éligibilité du projet par la FWB au/à la porteur.e (principal.e)

28 février 2024 (au + tard) Communication des résultats aux porteur.e.s par la FWB

01/09/24 - 31/10/24 Démarrage des projets de recherche – HE
En phase avec le processus et dates des attributions (mars/avril/mai 2024)

mailto:buscemi.m@synhera.be
mailto:FRHE@cfwb.be


Toutes les infos 

Documents à lire attentivement avant de vous lancer dans la rédaction du dossier 
(règlement FRHE 2023 -2024, formulaire à télécharger, FAQ).

Sur la plateforme d’appels à projets SynHERA : https://www.synhera.be/blog/appels-a-

projets-5/post/frhe-2023-2024-nouvel-appel-a-projets-nouveau-reglement-766



ACCOMPAGNEMENT DE SYNHERA



SynHERA peut vous aider à monter votre projet

➢ Relecture et conseils à différentes étapes du projet :
o programme et modules de travail,
o planification et Gantt,
o intégration de la dimension « genre »,
o « objectifs de développement durable »,
o budget prévisionnel,
o stratégies de diffusion, valorisation et d’impacts.
/!\ Relecture n’est pas écriture !

➢ Facilitation accords juridiques ( ! Timing à respecter).

➢ Rassemblement des signatures électroniques.

➢ ...



➢ Valorisation – Atelier de réflexion autour de la valorisation de la recherche
Vendredi 16 juin (9h30-12h30) – ICAB, Brussels

Inscription via formulaire en ligne

SynHERA peut vous aider à monter votre 
projet

Mardi 30 mai

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Lundi 5 juin

10h00

10h30

11h00

11h30

12h00

12h30

Mercredi 7 juin

14h00

14h30

15h00

15h30

16h00

16h30

17h00

Inscription via formulaire en ligne
+

Compléter et soumettre le 
document prévu à cet effet

(= condition de l’accompagnement)

➢ Dimension genre – Accompagnement par SynHERA en vue de soutenir la réflexion 
au travers de rencontres individuelles avec Anh Thy Nguyen :

https://docs.google.com/forms/d/1zAVN9bOZi7TXX74jTYTxUDFlr9ZMndjuh4k6MzzDBJk
https://bit.ly/3V1GDHW


Souhait d’accompagnement de SynHERA ?
Calendrier complémentaire

• Notifier souhait d’accompagnement SynHERA à buscemi.m@synhera.be
pour au plus tard 03/05/23

(nom – Prénom – HE / bénéficiaires – partenaires / domaine de recherche / 
résumé succinct)

• Sera soumis à approbation de la coordination recherche de chaque 
institution.

mailto:buscemi.m@synhera.be


QUESTIONS-RÉPONSES



Webinaire SynHERA, 25 avril 2023
FRHE 2023-2024

Votre contact SynHERA 
FRHE 2023-2024 :

Michele BUSCEMI 
buscemi.m@synhera.be

Votre contact FWB
FRHE 2023-2024 :

FRHE@cfwb.be

mailto:buscemi.m@synhera.be
mailto:FRHE@cfwb.be
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